
RÃ©formes afin de moderniser le statut des entreprises de presse et celui dâ€™autres
activitÃ©s qui leur sont liÃ©es

Description

La loi nÂ°2015-433 du 17 avril 2015 portant diverses dispositions tendant Ã  la modernisation du secteur 
de la presse modifie notamment les statuts de lâ€™Agence France-Presse.

Par la loi du 17 avril 2015, diffÃ©rentes modifications ont Ã©tÃ© apportÃ©es au statut des entreprises de
presse, Ã©ditrices de publications pÃ©riodiques, quant Ã  leur rÃ©gime Ã©conomique et fiscal, et de
certaines des activitÃ©s qui y sont liÃ©es.

Entreprises de presse

Sâ€™agissant des entreprises de presse, Ã©ditrices de publications pÃ©riodiques imprimÃ©es et de
services de presse en ligne, la nouvelle loi crÃ©e une catÃ©gorie inÃ©dite, dÃ©nommÃ©e Â« 
entreprise solidaire de presse dâ€™information Â» (ESPI). Par ailleurs, elle instaure un rÃ©gime fiscal
dâ€™incitation aux investissements et dons faits au profit de ces entreprises.

Pour prÃ©tendre Ã  la nature particuliÃ¨re dâ€™ Â« entreprise solidaire de presse dâ€™information Â»,
une telle entreprise doit remplir deux conditions. La premiÃ¨re est dâ€™Â« Ã©diter une ou plusieurs 
publications de presse Â» ou, de maniÃ¨re grammaticalement plus conforme, un ou plusieurs Â« services 
de presse en ligne Â», les unes et les autres Â« consacrÃ©s pour une large part Ã  lâ€™information 
politique et gÃ©nÃ©rale, au sens de lâ€™article 39 bis A du code gÃ©nÃ©ral des impÃ´ts Â». En
rÃ©alitÃ©, celui-ci renvoie Ã  un dÃ©cret dâ€™application, aujourdâ€™hui codifiÃ© Ã  lâ€™article 17
de lâ€™annexe 2 dudit code qui pose que, pour Ãªtre ainsi considÃ©rÃ©s, ceux-ci doiventÂ : Â«
1Â°Â apporter de faÃ§on permanente et continue sur lâ€™actualitÃ© politique et gÃ©nÃ©rale, nationale 
ou internationale des informations et des commentaires tendant Ã  Ã©clairer le jugement des citoyensÂ ; 
2Â° consacrer au moins le tiers de leur surface rÃ©dactionnelle Ã  cet objet Â». A cette premiÃ¨re
condition, peu sÃ©lective, sâ€™ajoute celle dâ€™affecter Â« une fraction au moins Ã©gale Ã  20 % des 
bÃ©nÃ©fices de lâ€™exercice [â€¦] Ã  la constitution dâ€™une rÃ©serve [â€¦] consacrÃ©e au maintien 
ou au dÃ©veloppement de lâ€™activitÃ© de lâ€™entreprise et une fraction au moins Ã©gale Ã  50Â % 
des bÃ©nÃ©fices de lâ€™exercice [â€¦] au report bÃ©nÃ©ficiaire et Ã  la rÃ©serve obligatoire Â».

Par la loi dâ€™avril 2015, deux dispositions nouvelles sont introduites au code gÃ©nÃ©ral des impÃ´ts.
Lâ€™article 199 terdecies 0 C institue une incitation fiscale en faveur de souscriptions au capital 
dâ€™entreprises Ã©ditrices de presse ou de services de presse en ligne, Ã  un pourcentage accru pour les
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investissements dans des entreprises solidaires de presse dâ€™information. Dans le mÃªme esprit,
lâ€™article 220 du mÃªme code ouvre droit Ã  une rÃ©duction dâ€™impÃ´t sur le revenu en contrepartie
de dons faits Ã  des Â«Â associations dâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral exerÃ§ant des actions concrÃ¨tes en 
faveur du pluralisme de la presse Â» et servant de relais entre de gÃ©nÃ©reux donateurs et des entreprises
de presse.

A cet objet principal quâ€™est le statut des entreprises de presse, ainsi partiellement complÃ©tÃ© ou
modifiÃ©, sâ€™ajoutent dâ€™autres dispositions Ã©parses, touchant diverses activitÃ©s liÃ©es.

Â ActivitÃ©s liÃ©es

Sâ€™agissant dâ€™autres activitÃ©s du Â« secteur de la presse Â», par la loi dâ€™avril 2015, sont
introduites, des mesures parcellaires concernant la distribution de la presse, lâ€™Agence France-Presse, les
publications dâ€™annonces judiciaires et lÃ©gales, et un droit nouveau reconnu aux journalistes.

Sâ€™agissant de la distribution de la presse, est modifiÃ© lâ€™article 12 de la loi du 2 avril 1947, relatif
aux Â« barÃ¨mes des tarifs Â», Ã©tablissant le principe de Â« solidaritÃ© entre coopÃ©ratives et au sein 
dâ€™une coopÃ©rative Â», prenant notamment en considÃ©ration les Â« surcoÃ»ts spÃ©cifiques induits 
par la distribution des quotidiens Â». Le principe coopÃ©ratif, qui constitue, thÃ©oriquement au moins, la
spÃ©cificitÃ© de tout le systÃ¨me de distribution de la presse, est cependant assoupli, sinon remis en
cause, par la possibilitÃ© que les entreprises de presse soient, Â« dans des zones gÃ©ographiques 
dÃ©terminÃ©es Â», autorisÃ©es Ã  Â« recourir Ã  des rÃ©seaux locaux de distribution Â», sans avoir Ã  
adhÃ©rer Â« Ã  une sociÃ©tÃ© coopÃ©rative de messageries de presse commune Â». Est Ã©galement
rÃ©visÃ© le partage, pourtant rÃ©cemment instaurÃ©, dans des conditions lourdes et complexes, des
responsabilitÃ©s entre lâ€™AutoritÃ© de rÃ©gulation de la distribution de la presse et le Conseil
supÃ©rieur des messageries de presse.

Sâ€™agissant du statut de lâ€™Agence France-Presse (AFP â€“ voir La REM nÂ°30-31, p.5), tel que
dÃ©terminÃ© par la loi du 10 janvier 1957, les dispositions nouvelles modifient notamment la composition
et dÃ©terminent les compÃ©tences de son conseil supÃ©rieur. Du fait de cette forme de tutelle, paraissent
ainsi en partie remis en cause les pouvoirs du conseil dâ€™administration dont la composition est
Ã©galement rÃ©visÃ©e. Les reprÃ©sentants des directeurs de journaux perdent la majoritÃ© des siÃ¨ges
quâ€™ils dÃ©tenaient jusque-lÃ  en son sein, ce qui nâ€™Ã©tait probablement pas sans incidence sur la
fixation des tarifs des abonnements aux services de lâ€™agence, et donc sur le volume de ses recettes et la
possibilitÃ©, pour elle, de remplir la totalitÃ© de ses missions.
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Quelques modifications de moindre importance sont apportÃ©es Ã  la loi du 4 janvier 1955 concernant les
publications dites Â« dâ€™annonces judiciaires et lÃ©gales Â». Nâ€™est pas clarifiÃ©e ni prÃ©cisÃ©e
la signification Ã  donner Ã  lâ€™exigence qui pÃ¨se sur des pÃ©riodiques, pour quâ€™ils puissent se
prÃ©valoir de cette nature dans un dÃ©partement, dâ€™Â«Â Ãªtre publiÃ©s dans le dÃ©partement Â» ou
de Â« comporter pour le dÃ©partement une Ã©dition Â».

Dâ€™une maniÃ¨re qui nâ€™a pas grand-chose Ã  voir avec la Â«Â modernisation du secteur de la presse 
Â», est enfin introduite, dans lâ€™article 719 du code de procÃ©dure pÃ©nale, une disposition aux termes
de laquelle les parlementaires en visite dans diffÃ©rents lieux de rÃ©tention pourront Ãªtre
accompagnÃ©s par des Â« journalistes titulaires de la carte dâ€™identitÃ© professionnelle Â». En dehors
des dispositions du code du travail relatives aux raisons et modalitÃ©s de dÃ©livrance dâ€™une telle
carte, câ€™est la seule rÃ©fÃ©rence qui semble y Ãªtre faite dans des textes lÃ©gislatifs et
rÃ©glementaires. Pour que tout cela ait un sens, ne conviendrait-il pas pourtant de revoir la dÃ©finition
mÃªme du Â«Â journaliste professionnel Â» et, du mÃªme coup, les conditions dâ€™attribution de ladite
carte et son utilitÃ© Â ?

CensÃ©e contribuer Â« Ã  la modernisation du secteur de la presse Â», la loi du 17 avril 2015 ajoute
surtout, par des dispositions partielles, Ã  la complexitÃ© du droit applicable. Ce qui sâ€™impose pourtant,
câ€™est la modernisation, la clarification et la simplification du statut des entreprises de presse et des
activitÃ©s qui y sont liÃ©es et, plus largement, du droit des mÃ©dias dans son ensemble, par
rÃ©fÃ©rence Ã  quelques principes communs et durables.
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